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Cours d'eau, point d'eau

Limites de communes
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Les bâtiments d'élevage et leurs zones de nuisances

Les plans d'épandage 

Espace à vocation agricole

Vallées secondaires de la vallée de la Vézère

* Espace agricole

Bois et taillis

* Batiments d'élevage et épandage

Site artisanal, 

* Les exploitations agricoles
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- Eglise de Fanlac

- Croix sur la place du village

- Chateau d'Auberoche
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Siège exploitation agricole

Panorama, point de vue qualitatif

Petit patrimoine remarquable

Elément protégé au titre des Monuments Historiques; 
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- Menuisier

- Forgeron
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Pièce n°5-2-2

Plan Local d'Urbanisme approuvé par délibération du Conseil Municipal le 07 FEVRIER 2012

(Ce recueil des surfaces potentiellement épandables a été établi au moment de l'étude et ne peut être reconnu comme 
exhaustif. Il est notamment possible que certains plans d'épandage aient été établis, supprimés ou modifiés
postérieurement à l'étude. La position réelle de ceux-ci devra donc être vérifiée auprès des instances habilitées.)
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